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PLAN BIENNAL D'ASSISTANCE TECHNIQUE (AT) 
ET DE FORMATION 2010-2011
Demandes d'activités nationales d'assistance technique
1. Le Plan biennal d'assistance technique pour 2010-2011 (WT/COMTD/W/170/Rev.1) a été adopté par le Comité du commerce et du développement le 3 novembre 2009.  Les Membres sont invités à présenter dès qu'ils le pourront les demandes d'activités d'AT nationales devant avoir lieu en 2010.
2. Le Plan d'assistance technique laisse une flexibilité considérable pour mettre en corrélation les ressources disponibles dans les divisions spécialisées de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et les demandes des pays.  Le principal objectif des activités nationales est de traiter des questions spécifiques qui, sur le plan des besoins prioritaires et de la nécessité d'un traitement en profondeur, ne peuvent être couvertes de manière adéquate lors des séminaires régionaux et cours régionaux de politique commerciale prévus.  La demande émanant des pays serait donc essentiellement fonction de ce qui ne peut être couvert de manière efficace par les autres types de formation et d'assistance, ce qui permettrait également de répondre rapidement à l'évolution des besoins.  Les demandes devraient être adressées par écrit au Directeur de l'Institut de formation et de coopération technique (IFCT).

3. Les demandes devraient être fondées sur une évaluation des besoins effectuée par le bénéficiaire avec, le cas échéant, l'aide du Secrétariat.  Les bénéficiaires sont invités à utiliser le formulaire de demande nationale d'assistance technique liée au commerce (JOB(09)/55 ci‑joint), qui figure également à l'annexe 1 du Plan.  Les demandes devraient contenir des renseignements précis sur les thèmes/les questions à aborder, pour permettre d'adapter le mieux possible l'assistance fournie.  Les Membres sont invités à indiquer, le cas échéant, l'aide déjà fournie par d'autres organismes et/ou donateurs de manière à tirer au mieux parti des ressources financières et humaines du Secrétariat et à éviter les doubles emplois.  Une fois l'activité menée à bien, les bénéficiaires sont invités à indiquer la manière dont l'aide fournie a contribué spécifiquement à renforcer les capacités, et à préciser si un suivi est nécessaire.  Ainsi, le Secrétariat sera mieux à même d'adapter l'assistance technique aux exigences des Membres, à mesure qu'elles seront identifiées, et de fournir une assistance mieux ciblée et plus pertinente.
4. Compte tenu des ressources limitées de l'OMC et du nombre de bénéficiaires, les demandes susceptibles d'être satisfaites pour chacun d'entre eux seront également limitées:  on prévoit en moyenne, pour chaque année civile, deux activités nationales par pays en développement et trois pour les PMA.  Ce chiffre n'a qu'une valeur indicative, le but étant d'éviter que le même bénéficiaire se voie attribuer un nombre disproportionné de séminaires nationaux.  L'approche fondée sur l'ordre d'arrivée des demandes ne sera pas appliquée.

5. Toutes les demandes seront examinées sérieusement et avec la même attention.  L'IFCT se demandera, en collaboration avec les Membres, les divisions compétentes de l'OMC et peut-être les donateurs et d'autres organisations, comment répondre au mieux à la demande.  Dans certains cas, d'autres organismes et organisations pourraient être mieux placés que l'OMC pour répondre à une préoccupation spécifique.  Le Secrétariat encourage les Membres à donner aux hommes et aux femmes des chances égales de participer aux programmes d'assistance technique et de formation de l'OMC.

_______________

ANNEXE

JOB(09)/55
26 juin 2009

Formulaire de demande nationale d'assistance
technique liée au commerce (ATLC)

Eu égard à la nature de l'assistance technique liée au commerce fournie par le Secrétariat, qui se veut déterminée par la demande, le formulaire ci‑joint est conçu pour aider les pays bénéficiaires qui souhaiteraient demander la tenue d'une activité d'assistance technique dans leur pays à communiquer des renseignements de base plus détaillés et plus spécifiques sur la nature de l'activité à mener.  Il s'agit, entre autres, de renseignements précis sur les objectifs fixés pour l'activité, les niveaux de spécificité requis pour les présentations, les destinataires de l'activité, le niveau de connaissance attendu des participants sur le ou les sujets couverts, etc.  En outre, il serait utile au Secrétariat de comprendre comment l'activité s'intègre dans les stratégies globales des bénéficiaires et de savoir si elle est fondée sur une évaluation des besoins spécifiques et, dans l'affirmative, de quelle manière.  Cela lui permettrait de mieux adapter l'assistance technique aux besoins spécifiques du bénéficiaire et, ainsi, de veiller à ce que ses attentes puissent être satisfaites.


Pour faciliter le processus, le Secrétariat est prêt à apporter son concours et peut donner des renseignements détaillés sur l'assistance technique fournie à des pays bénéficiaires au cours des deux ou trois dernières années.


Le Secrétariat invite les bénéficiaires de l'ATLC à remplir ce formulaire et à le renvoyer avec leur demande officielle.  Tous les formulaires devraient être adressés au Directeur de l'Institut de formation et de coopération technique et envoyés par fax au n° +41 22 739 57 64.
_______________

Veuillez compléter ce formulaire pour chaque activité d'ATLC et de
renforcement des capacités et le transmettre avec
une lettre d'accompagnement à:
Institut de formation et de coopération technique (IFCT) – OMC – Genève

Fax:  +41 22 739 57 64

	Gouvernement de ...
	

	Autorité gouvernementale requérante (Ministère, Mission permanente):
	

	Personne(s) à contacter dans la capitale responsable(s) de l'activité:
	Nom:

Adresse:
	Courriel:

Tél.:

Fax:

Portable:

	Sujet(s) sur lequel (lesquels) porte l'activité:
	Matières théoriques .
□
Accession 
□
Agriculture ..
.□
Politique de la concurrence 
□
Évaluation en douane 
□
Questions relatives au développement 
□
Règlement des différends 
□
Environnement 
□
Activités générales de renforcement des capacités .
□
Marchés publics 
□
TI/Centre de référence de l'OMC 
□
Accès aux marchés pour les produits non agricoles 
□
Notifications 
□
Sensibilisation 
□
Accords commerciaux régionaux .
□
Règles 
□
Mesures sanitaires et phytosanitaires 
□
Services 
□
Obstacles techniques au commerce 
□
Facilitation des échanges 
□
Techniques de négociation commerciale
□
Mécanisme d'examen des politiques commerciales
□
Aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
  touchent au commerce 
□
Autres 
□

	Veuillez indiquer si un aspect particulier du sujet choisi doit être examiné de façon détaillée.
	

	Ce sujet a-t-il été abordé par d'autres fournisseurs d'ATLC?
	

	Justification:  Veuillez indiquer si cette demande est fondée, par exemple, sur une évaluation des besoins faite dans le cadre d'un examen des politiques commerciales, d'une étude diagnostique sur l'intégration du commerce (EDIC) au titre du Cadre intégré renforcé (CIR), du FANDC, de la facilitation des échanges ou de tout autre étude ou document pertinent.  Sinon, veuillez donner les raisons de la demande:
	

	Objectifs:  Pour nous permettre d'adapter cette activité aux besoins de votre pays, veuillez indiquer les résultats attendus:

	

	Public visé:
	Fonctionnaires
□
Journalistes
□
Société civile
□
Universitaires
□
Secteur privé
□ 
Autres
□
Parlementaires 
□

	Connaissances générales/ techniques:  Veuillez donner des renseignements succincts sur les connaissances générales et techniques des participants.
	

	Spécialistes:  Des orateurs/ experts nationaux ou autres peuvent-ils participer à cette activité?
	

	Lieu proposé et dates souhaitées pour l'activité:
	

	Dans quelle langue officielle de l'OMC doit être menée l'activité?
	
Anglais
□
Français
□
Espagnol
□

	Indiquer les demandes nationales d'ATLC adressées à l'OMC ces deux dernières années:
	

	Toutes observations supplémentaires:


	


__________
09‑5569 

